
PPRMT différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols
dans le département du Val-de-Marne
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Permis de construire ou déclaration de travaux

Numéro : Parcelle :

Adresse   commune   code postal

Objet du permis
Construction de maisons individuelles non groupées, ainsi 
que de leurs extensions ou d'annexes accolées

Construction d'annexes non accolées ou de bâtiments à usage 
agricole

Autres constructions

Zone applicable

 Zone bleu foncé B1  Zone bleu clair B2  Zone verte B3

Les risques encourus par les biens situés sur sol argileux
Un sol argileux change de volume selon son humidité comme le fait une 
éponge ; il gonfle avec l'humidité et se resserre avec la sécheresse. Ces 

variations de volume, rarement uniformes, se traduisent par des 
tassements différentiels entre les secteurs qui sont soumis à l'évaporation 
(terrain autour de la construction) et ceux qui en sont protégés (terrain 
sous la construction) ce qui peut se traduire sur les constructions par :

▪ Des fissurations sur les structures
▪ Des distorsions des portes et des fenêtres
▪ Des décollements entre structures
▪ Des dislocations des dallages et des cloisons
▪ Des ruptures des canalisations enterrées

Prescriptions et recommandations pour les constructions sur sol argileux

 Application directe des mesures techniques   
ou réalisation d'une étude géotechnique

 Non concernés par le PPRMT

 Réalisation d'une étude géotechnique

Notice d'information sur le risque dû aux Argiles

Pour en savoir plus

                              www.georisques.gouv.fr                                                    http://infoterre.brgm.fr






